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5. DESCRIPTION DE LA STRATEGIE 

5.1. Combinaison et justification des mesures de développement rural pour chaque domaine prioritaire, 
y compris la justification des dotations financières en faveur des mesures et de l'adéquation des 
ressources financières par rapport aux objectifs définis par l'article 8, paragraphe 1, points c) ii) et c) 
iii), du règlement (UE) n° 1305/2013. La combinaison de mesures inscrites dans la logique 
d'intervention est fondée sur les éléments de preuve issus de l'analyse SWOT ainsi que la justification 
et la hiérarchisation des besoins figurant au point 5.1. 

5.1.1. P1: favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les secteurs de l'agriculture et de la 
foresterie, ainsi que dans les zones rurales 

5.1.1.1. 1A) Favoriser l'innovation, la coopération et le développement de la base de connaissances dans 
les zones rurales 

5.1.1.1.1. Choix des mesures de développement rural 

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14) 

 M16 - Coopération (article 35) 

5.1.1.1.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

La combinaison des mesures 1 et 16 permettra de répondre au domaine prioritaire 1A. 
La mesure 1 permettra d'organiser des actions de démonstration ou d'information afin de diffuser par la 
coopération les connaissances aux actifs des secteurs agricole, sylvicole et de l'agro-alimentaire. 
La mesure 16 (opération 16.1.1) favorisera les partenariats entre agriculteurs et tous les 
acteurs concernés afin de faire émerger des projets innovants directement duplicables. A travers le soutien 
à des projets collectifs, tant agricoles que forestiers, faisant intervenir les acteurs de l'ensemble de la 
chaîne de valeur d'une filière, la mesure 16 répondra au domaine prioritaire 1A. 

Ce domaine prioritaire couvre principalement le besoin régional n°3. 

La priorité 1 étant transversale, elle n’est pas programmée directement mais à travers les autres priorités 
de l’Union Européenne (priorités 2 à 6). 

 

 

5.1.1.2. 1B) Renforcer les liens entre l'agriculture, la production alimentaire et la foresterie, la recherche et 
l'innovation, y compris aux fins d'améliorer la gestion et les performances dans le domaine de 
l'environnement 

5.1.1.2.1. Choix des mesures de développement rural 

 M16 - Coopération (article 35) 
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5.1.1.2.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

La mesure 16, à travers les groupes opérationnels du Partenariat Européen pour l'Innovation (opération 
16.1.1), doit permettre de mettre en lien le monde de la recherche avec les acteurs de terrain. Pour garantir 
le renforcement des liens entre les acteurs, la priorité sera donnée aux projets intégrant des partenaires 
variés et complémentaires dès la conception du projet. Les coopérations horizontales et verticales 
soutenues dans le cadre de la sous-mesure 16.4 (opération 16.4.1) permettront de mettre en relation les 
acteurs de la production, de la transformation et de la distribution pour la mise en place de circuits courts 
ou de proximité. Ainsi, en soutenant les démarches collectives innovantes, la mesure 16 apporte une 
contribution au domaine prioritaire 1B. La nature des opérations soutenues n'exige pas des soutiens 
financiers élevés pour être efficace. 

 Ce domaine prioritaire couvre principalement les besoins régionaux : 

n° 1 : « Développer les démarches collectives et les synergies d'action au sein et entre filières » 

n° 4 : « Prioriser la recherche et l'innovation sur les enjeux spécifiques régionaux » 

n°15 : « Proposer, par l'innovation, des produits adaptés aux nouvelles attentes des consommateurs en 
France et à l'étranger » 

La priorité 1 étant transversale, elle n’est pas programmée directement mais à travers les autres priorités 
de l’Union  Européenne (priorités 2 à 6). 

  

 

 

5.1.1.3. 1C) Favoriser l'apprentissage tout au long de la vie et la formation professionnelle dans les 
secteurs de l'agriculture et de la foresterie 

5.1.1.3.1. Choix des mesures de développement rural 

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14) 

5.1.1.3.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Ce domaine prioritaire n’est pas couvert par le PDR Poitou-Charentes dans la mesure où les actions de 
formation ne relèvent pas de la stratégie liée au FEADER. 
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5.1.2. P2: amélioration de la viabilité des exploitations agricoles et la compétitivité de tous les types 
d'agriculture dans toutes les régions et promotion des technologies agricoles innovantes et de la gestion 
durable des forêts 

5.1.2.1. 2A) Améliorer les résultats économiques de toutes les exploitations agricoles et faciliter la 
restructuration et la modernisation des exploitations agricoles, notamment en vue d'accroître la 
participation au marché et l'orientation vers le marché ainsi que la diversification agricole 

5.1.2.1.1. Choix des mesures de développement rural 

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14) 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 

 M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19) 

5.1.2.1.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Pour répondre à ce domaine prioritaire, 3 mesures seront combinées. 

La mesure 1 qui dans son ensemble répond de manière principale au DP 2A, sera mobilisée pour aider les 
exploitants agricoles à s'informer pour améliorer les performances  technico-économiques de leurs 
exploitations. Cette mesure sera orientée prioritairement pour aider les producteurs à diversifier leurs 
activités, à gagner en valeur ajoutée et à mieux s'adapter au marché. 

La mesure 4 (opérations 4.1.1,4.1.5, 4.1.2 (cependant devenue inactive à compter du 1er décembre 2017), 
4.1.4, 4.2.3 de manière principale et 4.1.3, 4.2.1 de manière secondaire) permettra aux exploitations 
agricoles de procéder à des investissements leur permettant de moderniser leurs bâtiments notamment en 
élevage y compris par le recours à l’instrument financier. Cette mesure sera priorisée vers les projets 
visant à  augmenter l'autonomie alimentaire et énergétique des exploitations, améliorer les conditions de 
travail des éleveurs et le bien être animal. Les jeunes agriculteurs pourront bénéficier d'une majoration du 
soutien. La mesure 4 sera aussi l'outil utilisé pour faciliter la diversification des productions au sein des 
exploitations agricoles. 

La mesure 6 (opération 6.4.4 : Instruments financiers agritourisme) qui vise à favoriser l’amélioration 
qualitative et quantitative de l’hébergement et des équipements et activités de loisirs portés par des 
exploitations agricoles dans une logique de prise en compte de l’environnement, de la dimension sociale 
(notamment l’accessibilité), de la qualité des prestations (démarches qualité). L’hébergement touristique 
constitue une diversification économique importante pour des exploitations souvent de taille modeste et 
concoure ainsi à la pérennité des entreprises. 

La mesure 8 (opération 8.6.2) pour laquelle un instrument financier de garantie pourra être mobilisé. En 
effet, le secteur bois-forêt connait une perte de perte de compétitivité et des perspectives délicates  dans 
un contexte de forte concurrence des nouveaux pays industrialisés. Les besoins de financement des 
entreprises sylvicoles et d’exploitation forestière concernent principalement l’acquisition de machines et 
d’équipements de production souvent très coûteux et peu subventionnés. Les entreprises du secteur 
rencontrent des difficultés à mobiliser des financements – en témoigne le recours accru au crédit-bail - qui 
paraissent liées dans une certaine mesure à leur situation financière (endettement élevé) et au potentiel des 
projets jugé trop risqué par le secteur bancaire (investissements lourds, perspectives économiques peu 
attractives). Pour acquérir leur matériel, nombre d'entreprises ont recours au cautionnement personnel en 

Commenté [DD1]: Il est proposé de rattacher l’instrument 
financier mis en place Exploitations de Travaux Forestier au 
DP 2A et non 6A afin d’avoir une cohérence entre les 
différentes mesures intégrées dans Alter’NA qui seront 
désormais toutes rattachées au même DP 2A sur les 3 PDR. 
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l’absence de solution de garantie complémentaire disponible et/ou adaptée aux besoins du secteur. Un 
instrument de garantie permettrait donc d’encourager la prise de risque des banques sur ce type de 
dossiers, et ainsi d’augmenter le nombre et le montant des prêts octroyés par les banques. En 
l’occurrence, l’outil ALTER’NA semble parfaitement indiqué pour répondre aux besoins du secteur. 

Ce domaine prioritaire couvre principalement les besoins régionaux : 

n° 5 : « Améliorer la performance économique et environnementale des exploitations par la 
diversification et le développement de l'agriculture durable » 

n° 7 : « Favoriser le maintien de la diversité de l'élevage et de ses filières notamment dans les zones à 
handicaps naturels » 

n°28 : « Améliorer l'accès au financement des entreprises dans les secteurs agricole et agro-alimentaire en 
les ciblant au moyen d’un instrument de garantie » 

L'allocation financière pour ce domaine prioritaire est conséquente pour répondre aux enjeux de 
compétitivité d'une agriculture régionale économiquement importante et fortement diversifiée. Le 
montant de la programmation pour ce domaine prioritaire s’élève à 53 760 928 €. 

 

 

5.1.2.2. 2B) Faciliter l'entrée d'exploitants agricoles suffisamment qualifiés dans le secteur de l'agriculture, 
et en particulier le renouvellement des générations 

5.1.2.2.1. Choix des mesures de développement rural 

 M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19) 

5.1.2.2.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Tel qu'exprimé dans la stratégie, l'installation est un enjeu fort du PDR pour assurer la vitalité donc la 
dynamique socio-économique des territoires ruraux. 

La mesure 6 (sous-mesure 6.1 de manière principale) sera mobilisée pour les interventions spécifiques 
aux projets d’installation et de démarrage d’activité : aide au démarrage et prêts bonifiés pour faciliter 
l’accès au crédit, permettant l’accompagnement de l’investissement et la mobilisation de foncier. 

L'allocation financière pour ce domaine prioritaire a été dimensionnée en fonction de la dynamique de ces 
dernières années et de la volonté des acteurs des différentes filières exprimée tout au long du processus 
d'élaboration du PDR. 

Ce domaine prioritaire couvre principalement le besoin régional n° 6 : « Assurer d'urgence le 
renouvellement des générations par le soutien à l'installation en agriculture ». 

Le montant de la programmation pour ce domaine prioritaire s’élève à 26 450 000 €. 
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5.1.3. P3: promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, y compris la transformation et la 
commercialisation des produits agricoles, le bien-être animal ainsi que la gestion des risques dans le secteur 
de l'agriculture 

5.1.3.1. 3A) Améliorer la compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaîne 
agroalimentaire au moyen des programmes de qualité, en conférant une valeur ajoutée aux produits 
agricoles, et par le biais de la promotion sur les marchés locaux et des circuits d’approvisionnement courts, 
des groupements de producteurs et des organisations interprofessionnelles 

5.1.3.1.1. Choix des mesures de développement rural 

 M03 - Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires (article 
16) 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 

 M16 - Coopération (article 35) 

5.1.3.1.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Le FEADER sera mobilisé pour favoriser les produits et les démarches de qualité ainsi que la valorisation 
locale et directe des productions, pour cela la combinaison de 3 mesures sera nécessaire. 

La mesure 3 dans son ensemble et de manière principale sera mobilisée pour aider financièrement les 
agriculteurs dans leurs démarches de certification et de promotion de leurs produits sous SIQO. 

La mesure 4 (opération 4.2.1 de manière principale) permettra quant à elle de soutenir les investissements 
pour la transformation des productions et la création d'équipements pour la vente directe. De plus,  les 
investissements de la mesure 4 permettront également d'améliorer les conditions d'élevage des animaux. 

Enfin, la mesure 16 (opération 16.1.1 de manière principale) pourra aider les acteurs du monde rural 
souhaitant  mettre en place des plate-formes logistiques pour développer la distribution des produits. Elle 
sera mobilisée, en complément, pour des actions collectives de structuration des filières, avec des projets 
collectifs innovants, notamment dans le cadre de projets liés au Partenariat Européen pour l’Innovation 
(amélioration de la qualité des produits, développement de produits ou de nouveaux marchés mais 
également en accompagnement de projets intégrés de territoires tournés vers le développement des 
circuits courts et donc l’ancrage local des filières). 

A travers ce panel de mesures, le PDR répond pleinement au domaine prioritaire 3A. 

Ce domaine prioritaire couvre principalement les besoins régionaux : 

n° 11 : « Assurer l'approvisionnement des ateliers de l'industrie agro-alimentaire » 

n° 13 : « Développer les marchés des produits régionaux à travers les signes de qualité » 
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n° 14 : « Développer la valorisation locale des productions y compris en période touristique » 

n° 16 : « Développer une offre en produits issus de l'agriculture biologique en réponse à une demande 
forte du marché » 

Le montant de la programmation pour ce domaine prioritaire s’élève à 3 732 465 €. 

  

 

 

5.1.3.2. 3B) Soutien à la prévention et à la gestion des risques au niveau des exploitations 

5.1.3.2.1. Choix des mesures de développement rural 

5.1.3.2.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

La mesure 8 (opérations 8.3.1 et 8.4.1 de manière secondaire) sera mobilisée pour répondre aux risques 
sur le secteur forestier. 

Concernant les risques liés au secteur agricole, ils sont pris en compte dans d’autres dispositifs régionaux 
déjà existants. De plus le développement de dispositifs de prévention face aux risques et l’objectif de 
mutualisation des risques et de réparation est pris en charge dans le programme national de gestion des 
risques. 

 

 

5.1.4. P4: restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie 

5.1.4.1. 4A) Restaurer, préserver et renforcer la biodiversité, y compris dans les zones relevant de Natura 
2000, les zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques et les zones 
agricoles à haute valeur naturelle, ainsi que les paysages européens 

5.1.4.1.1. Mesures pour les terres agricoles 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

 M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité 
des forêts (articles 21 à 26)  

 M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 

 M11 - Agriculture biologique (article 29) 

 M13 - Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes 
spécifiques (article 31) 
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5.1.4.1.2. Mesures pour les zones forestières 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

 M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité 
des forêts (articles 21 à 26)  

5.1.4.1.3. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Pour répondre à ce domaine prioritaire, le PDR mobilise : 

La mesure 4 (Opération 4.4.1 de manière principale) sera mobilisée pour participer à la restauration des 
continuités écologiques du SRCE notamment à travers le soutien à la création de haies. 

La mesure 7 (opérations 7.1.1, 7.6.1, 7.6.2, 7.6.3, et 7.6.5, et 7.6.6 de manière principale) sera mobilisée 
pour l'animation et la restauration des sites Natura 2000 et constituera l'outil principal pour la préservation 
et la restauration des habitats naturels et des espèces d'intérêt communautaire. Elle sera également utilisée 
pour accompagner les agriculteurs dans leurs changements de pratiques et dans la mise en œuvre de 
mesures agro-environnementales au sein de leurs exploitations (mesures 10 et 11). 

La mesure 10 de manière principale sera l'outil retenu pour orienter les agriculteurs vers des pratiques 
favorables à la protection de la biodiversité. 

La mesure 11 de manière secondaire participera également à l'orientation des agriculteurs vers des 
pratiques favorables à la protection de la biodiversité. 

La mesure 13 de manière principale interviendra pour garantir le maintien de l'élevage dans les zones 
difficiles et donc par conséquent elle permettra le maintien des prairies support essentiel de la biodiversité 
régionale. 

En sylviculture, la mesure 7 sera nécessaire avec les Contrats Natura 2000 en forêt (opération 7.6.3 de 
manière principale) 

L'allocation financière pour ce DP (306 405 671 €) est importante pour deux raisons présentées dans 
l'AFOM : 

- l’exceptionnelle richesse écologique de la région, 

- les menaces qui pèsent sur celle-ci notamment la déprise de l'élevage herbager extensif. 

Ce domaine prioritaire couvre principalement les besoins régionaux : 

n° 17 : « Développer l’agriculture durable prioritairement sur les zones d'alimentation en eau pour une 
meilleure qualité de l'eau » 

n° 19 : « Maintenir les systèmes prairiaux et les territoires bocagers, zones de forte richesse écologique » 

n° 20 : « Valoriser les zones humides pour leur importance pour l'eau et la biodiversité » 

Commenté [LC2]: Ouverture du TO 7.6.6 dédié à la 
predation en faveur du pastoralisme 
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n° 21 : « Sauvegarder les espaces agricoles hébergeant des espèces à forte valeur patrimoniale au plan 
européen » 

 

 

5.1.4.2. 4B) Améliorer la gestion de l'eau, y compris la gestion des engrais et des pesticides 

5.1.4.2.1. Mesures pour les terres agricoles 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

 M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité 
des forêts (articles 21 à 26)  

 M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 

 M11 - Agriculture biologique (article 29) 

 M13 - Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes 
spécifiques (article 31) 

5.1.4.2.2. Mesures pour les zones forestières 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

 M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité 
des forêts (articles 21 à 26)  

5.1.4.2.3. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Les améliorations pour la gestion durable de la ressource en eau et la reconquête de sa qualité, nécessitent 
une politique globale intégrant différentes actions complémentaires. Elles doivent permettre par 
l'accompagnement des agriculteurs, des changements durables des pratiques culturales et le 
développement de l'agroécologie. Ces actions sont à considérer tant à l'échelle de l'exploitation qu'à 
l'échelle d'espaces agricoles situés sur des bassins prioritaires d'alimentation en eau potable. 

Pour répondre au domaine prioritaire 4B, la Région entend utiliser : 

La mesure 4 (opérations 4.1.3 de manière principale et 4.1.4 de manière secondaire) pour soutenir les 
investissements dans l'utilisation de matériels alternatifs à l'usage des pesticides et le matériel de précision 
pour réduire les apports d'intrants. Cette mesure favorisera aussi la mise en place d'infrastructures 
écologiques (opération 4.4.1 : bandes enherbées ou haies par exemple et de manière secondaire) pour la 
protection de l'eau. 
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La mesure 7 (opération 7.6.5 de manière secondaire) pour accompagner et conseiller les agriculteurs dans 
la mise en œuvre opérationnelle de mesures agro-environnementales particulièrement dans les zones à 
enjeu eau. 

La mesure 10 (opérations 10.1.6, 10.1.8, IRRIG et PHYTO de manière principale) et la mesure 11 de 
manière principale, pour accompagner les agriculteurs vers des changements de pratiques limitant le 
recours aux intrants (engrais, pesticides). Les zones à enjeu eau font parties des zones d'action prioritaire 
identifiées dans le programme. 

La mesure 13 de manière secondaire pour favoriser le maintien de l'élevage et donc des prairies qui jouent 
un rôle très bénéfique pour la préservation de la ressource en eau. 

L'allocation financière pour ce domaine prioritaire s'élève à 100 047 952 €. Elle est importante pour deux 
raisons présentées dans l'AFOM : 

- la fragilité de la ressource en eau, 

- les menaces qui pèsent sur celle-ci notamment la déprise de l'élevage herbager extensif au profit de la 
grande culture consommatrice importante d'intrants. 

Ce domaine prioritaire couvre principalement les besoins régionaux n° 17, 19, 20 et 21. 

  

  

 

 

5.1.4.3. 4C) Prévenir l'érosion des sols et améliorer la gestion des sols 

5.1.4.3.1. Mesures pour les terres agricoles 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

 M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité 
des forêts (articles 21 à 26)  

 M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 

 M11 - Agriculture biologique (article 29) 

 M13 - Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes 
spécifiques (article 31) 

5.1.4.3.2. Mesures pour les zones forestières 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  
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 M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité 
des forêts (articles 21 à 26)  

5.1.4.3.3. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Pour répondre au domaine prioritaire 4C, les mesures ci-dessous seront combinées : 
 
La mesure 4 (opération 4.4.1 de manière secondaire) permettra de financer les investissements non 
productifs comme les haies où les bandes enherbées limitant l'érosion des sols où encore le matériel 
permettant d'avoir un meilleur respect des sols (limitation du tassement etc.). 

La mesure 8 (opérations 8.2.1 et 8.5.1 de manière principale) permettra la mise en place de système 
agroforestiers et la mise en œuvre d'itinéraires sylvicoles respectant la qualité des sols. 

La mesure 10 (opérations COUVER_11 et LINEA_01 de manière principale) et la mesure 11 de manière 
secondaire, seront mobilisées pour la mise en place de couverts permanents (prairies principalement) dans 
les zones sensibles. 

La mesure 13 de manière secondaire permettra le maintien des systèmes d'élevage extensifs qui protègent 
la qualité des sols. 

L'allocation financière pour ce domaine prioritaire s'élève à 504 646 €. Elle est moins importante car 
comme indiqué dans l'AFOM l'érosion des sols ne constitue pas un problème majeur en Poitou-Charentes. 

Ce domaine prioritaire couvre principalement les besoins régionaux : 

n° 17 : « Développer l’agriculture durable prioritairement sur les zones d'alimentation en eau, pour une 
meilleure qualité de l'eau » 

n° 19 : « Maintenir les systèmes prairiaux et les territoires bocagers, zones de forte richesse écologique » 

n° 20 : « Valoriser les zones humides pour leur importance pour l'eau et la biodiversité » 

n° 21 : « Sauvegarder les espaces agricoles hébergeant des espèces à forte valeur patrimoniale au plan 
européen » 

 

 

5.1.5. P5: promouvoir l’utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie à 
faibles émissions de CO2 et résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs agricole et alimentaire 
ainsi que dans le secteur de la foresterie 

5.1.5.1. 5A) Développer l'utilisation efficace de l'eau dans l'agriculture 

5.1.5.1.1. Choix des mesures de développement rural 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 
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5.1.5.1.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Pour répondre à ce domaine prioritaire, la Région mobilisera la mesure 4 (opération 4.3.1 de manière 
principale) pour financer les investissements hydrauliques agricoles permettant de faire des économies 
annuelles d'eau et de décaler les périodes de prélèvement pour l'irrigation dans le milieu naturel. Cette 
mesure (opérations 4.1.3 et 4.1.4 de manière secondaire) permettra aussi de financer les équipements 
permettant d'ajuster aux mieux les apports d'eau en fonction des besoins réels des cultures donc de réduire 
les volumes prélevés. 

L'allocation financière ciblée sur ce domaine prioritaire permettra de réaliser des infrastructures 
exemplaires pour une gestion économe et durable de la ressource en eau en lien étroit avec la préservation 
des milieux aquatiques et le maintien d'usages prioritaires tels que l'alimentation en eau potable. 

Ce domaine prioritaire couvre principalement le besoin régional n° 18 : « Diffuser largement les 
techniques d'usage économe de la ressource en eau en agriculture ». 

Le montant de la programmation pour ce domaine prioritaire s’élève à 2 000 000 €. 

 

 

5.1.5.2. 5B) Développer l'utilisation efficace de l'énergie dans l'agriculture et la transformation alimentaire 

5.1.5.2.1. Choix des mesures de développement rural 

5.1.5.2.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Pour répondre à ce domaine prioritaire, la mesure 4 sera mobilisée pour des investissements dans les 
exploitations agricoles améliorant la performance énergétique de leurs installations et équipements 
(opérations 4.1.1 et 4.1.2 (cependant devenue inactive à compter du 1er décembre 2017) de manière 
secondaire). De même, cette mesure permettra de financer les équipements dans les entreprises agro-
alimentaires visant à faire des économies d'énergie (opération 4.2.2 de manière secondaire). 

Ce domaine prioritaire couvre principalement le besoin régional n° 22 : « Développer l'autonomie 
énergétique des exploitations agricoles et des IAA par l'efficacité énergétique et la diversification des 
énergies renouvelables ». 

Ce domaine prioritaire étant secondaire il n'y a pas de montant affecté dans la programmation. 

 

 

5.1.5.3. 5C) Faciliter la fourniture et l'utilisation de sources d'énergie renouvelables, de sous-produits, des 
déchets, des résidus et d'autres matières premières non alimentaires à des fins de bioéconomie 

5.1.5.3.1. Choix des mesures de développement rural 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 
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 M16 - Coopération (article 35) 

5.1.5.3.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Pour répondre à ce domaine prioritaire, les mesures ci-dessous seront combinées : 

La mesure 4 sera mobilisée pour le soutien aux projets de desserte forestière (opération 4.3.2 de manière 
principale) qui favorisera la mobilisation de la biomasse forestière dont l’approvisionnement local de la 
filière bois énergie. 

L'allocation financière pour ce DP est indispensable pour développer le potentiel du patrimoine forestier 
dans une région très agricole. 

Ce domaine prioritaire couvre principalement les besoins régionaux : 

n° 9 : « Accroître la mobilisation de la ressource sylvicole par l'animation, la desserte et la protection 
contre les incendies » 

n° 22 : « Développer l'autonomie énergétique des exploitations agricoles et des IAA par l'efficacité 
énergétique et la diversification des énergies renouvelables » 

Le montant de la programmation pour ce domaine prioritaire s’élève à 926 793 €. 

 

 

5.1.5.4. 5D) Réduire les émissions de gaz à effet de serre et d'ammoniac provenant de l'agriculture 

5.1.5.4.1. Choix des mesures de développement rural 

5.1.5.4.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Pour répondre à ce domaine prioritaire, les mesures suivantes seront activées : 

Les mesures 10 (opérations 10.1.3 et 10.1.4 de manière secondaire) et 11 de manière secondaire, auront, 
dans leur globalité, un impact positif sur les émissions de GES car elles permettent une réorientation des 
systèmes agricoles vers des pratiques plus économes en intrants de synthèse et donc moins émettrices en 
GES. 

Ce domaine prioritaire couvre principalement le besoin régional n° 23 : « Favoriser les systèmes 
d'exploitation et les pratiques faiblement émetteurs de gaz à effet de serre ». 

Ce domaine prioritaire étant secondaire il n'y a pas de montant affecté dans la programmation. 
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5.1.5.5. 5E) Promouvoir la conservation et la séquestration du carbone dans les secteurs de l'agriculture et 
de la foresterie 

5.1.5.5.1. Choix des mesures de développement rural 

 M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité 
des forêts (articles 21 à 26)  

5.1.5.5.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

La mesure 8 dans son ensemble (opérations 8.2.1 8.3.1 et 8.4.1 de manière principale et 8.5.1 et 8.6.1 de 
manière secondaire) favorisera la préservation des surfaces boisées qui concourront à un stockage sur le 
long terme du CO2. 

De manière secondaire, les engagements unitaires COUVER de la mesure 10  favoriseront le piégeage de 
carbone grâce à la création de surfaces enherbées. 

Ce domaine prioritaire couvre principalement le besoin régional n° 9 : « Accroître la mobilisation de la 
ressource sylvicole par l'animation, la desserte et la protection contre les incendies ». 

Le montant de la programmation pour ce domaine prioritaire s’élève à 922 476 €. 

  

 

 

5.1.6. P6: promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économique dans 
les zones rurales 

5.1.6.1. 6A) Faciliter la diversification, la création et le développement de petites entreprises ainsi que la 
création d'emplois 

5.1.6.1.1. Choix des mesures de développement rural 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 

 M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19) 

 M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité 
des forêts (articles 21 à 26)  

5.1.6.1.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

La mesure 4, par le soutien aux investissements dans les entreprises, participe à la création de nouveaux 
emplois et de nouvelles activités en particulier dans les filières agro-alimentaires (opération 4.2.2 de 
manière principale). 
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La mesure 6 à comme objectif principal la création de différents types d'entreprises pour le 
développement agricole et rural (opérations 6.4.1, 6.4.2 (cependant devenue inactive à compter du 1er 
décembre 2017) et 6.4.3 de manière principale). 

La mesure 7 (opération 7.4.1 de manière secondaire) accompagne, pour la vitalité des territoires ruraux, la 
création ou le développement de services publics et privés indispensables à la qualité de vie et à 
l'économie locale. 

La mesure 8 (opération 8.6.1 de manière principale) permettra par la modernisation des entreprises 
forestières de valoriser localement les différentes essences exploitées et donc de développer la valeur 
ajoutée et par conséquent l'emploi local. Un instrument financier de garantie pourra être mobilisé. En 
effet, le secteur bois-forêt connait une perte de perte de compétitivité et des perspectives délicates  dans 
un contexte de forte concurrence des nouveaux pays industrialisés. Les besoins de financement des 
entreprises sylvicoles et d’exploitation forestière concernent principalement l’acquisition de machines et 
d’équipements de production souvent très coûteux et peu subventionnés. Les entreprises du secteur 
rencontrent des difficultés à mobiliser des financements – en témoigne le recours accru au crédit-bail - qui 
paraissent liées dans une certaine mesure à leur situation financière (endettement élevé) et au potentiel des 
projets jugé trop risqué par le secteur bancaire (investissements lourds, perspectives économiques peu 
attractives). Pour acquérir leur matériel, nombre d'entreprises ont recours au cautionnement personnel en 
l’absence de solution de garantie complémentaire disponible et/ou adaptée aux besoins du secteur. Un 
instrument de garantie permettrait donc d’encourager la prise de risque des banques sur ce type de 
dossiers, et ainsi d’augmenter le nombre et le montant des prêts octroyés par les banques. En 
l’occurrence, l’outil ALTER’NA semble parfaitement indiqué pour répondre aux besoins du secteur. 

Le volume de l'allocation financière permettra de soutenir la création de nouvelles entreprises ainsi que de 
multiples initiatives d'entreprises existantes cherchant à se développer. 

Ce domaine prioritaire couvre principalement les besoins régionaux : 

n° 10 : « Développer la compétitivité des entreprises de la filière bois par la fabrication de produits 
diversifiés à forte valeur ajoutée notamment avec des essences locales » 

n° 12 : « Moderniser les ateliers d'abattage et de transformation » 

n° 24 : « Diversifier l'économie rurale par la création d'entreprises innovantes et le tourisme en valorisant 
les ressources et les productions locales ». 

Le montant de la programmation pour ce domaine prioritaire s’élève à 12 560 455 €. 

 

 

5.1.6.2. 6B) Promouvoir le développement local dans les zones rurales 

5.1.6.2.1. Choix des mesures de développement rural 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

Commenté [DD3]: Il est proposé de rattacher l’instrument 
financier mis en place Exploitations de Travaux Forestier au 
DP 2A et non 6A afin d’avoir une cohérence entre les 
différentes mesures intégrées dans Alter’NA qui seront 
désormais toutes rattachées au même DP 2A sur les 3 PDR.  
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 M19 - Soutien au développement local Leader (CLLD - développement local mené par les acteurs 
locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 1303/2013) 

5.1.6.2.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Le développement rural est une priorité affichée dans la stratégie. Pour maintenir dans les territoires 
ruraux une économie dynamique et résiliente et une offre adaptée en services de base source d'emplois 
locaux, la combinaison des mesures ci-dessous sera mobilisée : 

La mesure 7 (opérations 7.4.1, 7.5.1 et 7.6.4 de manière principale) qui accompagne le développement 
local par la mise en place de services publics et privés à destination des populations rurales, ainsi que la 
valorisation du petit patrimoine rural. Ces services sont indispensables pour le maintien des habitants et 
l'attractivité des territoires pour de nouvelles populations souhaitant entreprendre en milieu rural ou y 
résider temporairement dans le cadre d'une activité touristique. 

La mesure 19 dans son ensemble et de manière principale, car elle permet la mise en place de stratégies 
locales de développement intégrées et construites par des acteurs locaux dans le cadre de l'approche 
LEADER. 

Le Poitou-Charentes est une région rurale vaste avec de multiples territoires souvent isolés des pôles 
urbains. Pour garantir et développer son attractivité, il est indispensable qu'il dispose de services et 
d'équipements attractifs pour la qualité de vie et pour la valorisation des ressources patrimoniales qui sont 
nombreuses. 

Ce domaine prioritaire couvre principalement les besoins régionaux : 

n° 24 : « Diversifier l'économie rurale par la création d'entreprises innovantes et le tourisme en valorisant 
les ressources et les productions locales » 

n° 25 : « Garantir l'accès aux services de base pour les populations rurales dans le cadre de démarches 
intercommunales ». 

Le montant de la programmation pour ce domaine prioritaire s’élève à 54 718 837 €. 

 

 

5.1.6.3. 6C) Améliorer l'accessibilité, l'utilisation et la qualité des technologiques de l'information et de la 
communication (TIC) dans les zones rurales 

5.1.6.3.1. Choix des mesures de développement rural 

5.1.6.3.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 
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5.2. Description de la manière dont les objectifs transversaux seront traités, y compris les exigences 
spécifiques énoncées à l’article 8, paragraphe 1, point c) et v), du règlement (UE) n° 1305/2013 

Tout d'abord, une meilleure prise en compte opérationnelle des enjeux : environnement, climat et 
innovation passe par la formation et le conseil. Grâce à la mesure 1 mais aussi grâce à ses propres 
dispositifs d’aide à la formation et au conseil mis en œuvre hors FEADER, l'Autorité de gestion compte 
structurer une offre de formation et une stratégie de conseil cohérentes capables d'apporter aux actifs des 
secteurs agricole, sylvicole et alimentaire les bases pour comprendre, mettre en œuvre des pratiques : 

- respectueuses de l'environnement, 

- intégrant le changement climatique pour ces deux politiques d’atténuation et d'adaptation, 

- favorisant l'innovation sociale, technique.… 

Par exemple, l'Autorité de gestion priorisera systématiquement les formations portant sur l'agro-
environnement, les pratiques liées à la limitation de l'utilisation des intrants de synthèse (pesticides, 
nitrates…), les économies d'énergie, l'autonomie énergétique, l'innovation pour le développement 
durable, etc. Les pratiques respectueuses de l'environnement seront encouragées à travers la mesure 
3 pour l'engagement des exploitations dans le signe de qualité AB.  Autre illustration : dans le cadre de la 
mesure 6, les objectifs environnementaux seront pris en compte pour les soutiens à la création 
d'entreprises à travers la modulation de la dotation aux jeunes agriculteurs. De plus, la qualité 
environnementale des projets constituera un critère de sélection. De même la mesure 5 pourra être 
mobilisée afin de permettre la réhabilitation des zones agricoles à forte valeur patrimoniale ayant été 
endommagées. 

Environnement : 

Les pressions de l'agriculture sur la qualité de l'environnement et sur les paysages sont réelles et 
importantes. Les exigences sanitaires, écologiques et plus globalement sociétales de prise en compte des 
enjeux environnementaux, confirmées par un renforcement de la réglementation européenne et nationale, 
rendent nécessaire une adaptation des systèmes de production et d'exploitation à la fragilité des milieux 
naturels et aux potentiels agronomiques des terres agricoles. Le FEADER doit accompagner cette 
indispensable évolution. Pour préserver et valoriser son patrimoine naturel, la Région souhaite utiliser 
tous les leviers disponibles dont ceux du FEADER. 

La Région Poitou-Charentes souhaite donc, en cohérence avec sa priorité d'Excellence environnementale 
et avec les principales législations environnementales (Directive Nitrate, Directive cadre sur l'eau, 
Directive Habitat), mettre la préservation des ressources et des richesses naturelles au cœur de la 
mobilisation du FEADER. Les efforts consentis ces dernières années ont permis de contenir les pressions 
environnementales et d'obtenir des résultats : diminution des volumes d'eau prélevés, stabilité des 
concentrations des nitrates dans l'eau, baisse des concentrations en pesticide dans l'air. Mais les évolutions 
constatées ne sont pas encore suffisantes pour atteindre les objectifs fixés. C'est pourquoi, la Région 
veut poursuivre son accompagnement vers un développement durable ou soutenable des activités 
agricoles, forestières et des industries agro-alimentaires, maintenir la biodiversité et reconquérir la qualité 
de la ressource en eau affectée par les pesticides et les nitrates. 

Enjeu Biodiversité : 
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La description générale de Poitou-Charentes ainsi que l'analyse AFOM, présentées en début de ce 
document, ont mis en évidence la richesse biologique remarquable du territoire, fondée sur la grande 
diversité des milieux naturels qui y cohabitent. Cette richesse biologique est reconnue à travers le réseau 
Natura 2000. Sur la façade littorale, les marais concentrent une grande partie des enjeux. Les vallées, les 
ensembles forestiers, les bocages, bien qu'en diminution, mais aussi les plaines céréalières participent 
aussi fortement à la diversité de la faune et de la flore régionales. La présence d'importantes surfaces en 
prairies naturelles et l'existence de réseaux de haies sont les piliers du maintien de la diversité écologique 
dans les espaces agricoles. L'évolution de ces milieux remarquables est intimement liée aux filières 
d'élevage et notamment au pâturage extensif qui en maintiennent la valeur biologique. 

Pour répondre aux enjeux spécifiques au sein des sites Natura 2000, l'Autorité de gestion a 
mobilisé quatre opérations dans la mesure 7. Concernant les zones agricoles, l'Autorité de gestion a 
mobilisé la mesure 7 et la mesure 10 en partie. 

Enjeu eau : 

Poitou-Charentes est sillonné par un réseau hydrographique complexe souvent aménagé par l'homme. 
L'état des masses d'eau de la région d'un point de vue qualitatif comme quantitatif n'est pas satisfaisant au 
regard des obligations européennes et des enjeux sociétaux, notamment sanitaires, d'où l'importance de 
mesures complémentaires et cohérentes entre elles pour soutenir un plan global de reconquête de la 
ressource en eau. 

A travers la mesure 4, les exploitants pourront investir dans des équipements et des infrastructures 
répondant aux exigences environnementales (gestion des effluents d'élevage, réduction de la fertilisation 
de synthèse et des pesticides, baisse des prélèvements d'eau) tout en améliorant la performance globale 
des exploitations. Ces actions contribueront directement au respect des Directives européennes en 
particulier la Directive Nitrates et la Directive Cadre sur l'eau. 

Les mesures 10, 11 et 12 seront pleinement utilisées pour les enjeux eau et biodiversité afin 
d'accompagner les agriculteurs dans une meilleure prise en compte de l'environnement. 

La mesure 13 en permettant le maintien de systèmes d'élevage extensifs dans les zones en déprise 
participe de l’objectif transversal « environnement » en apportant des solutions aux enjeux biodiversité et 
eau. 

  

Climat : 

Poitou-Charentes comme l'ensemble des régions doit participer à l'atténuation du changement climatique 
par la réduction des émissions de GES et devra anticiper sur ses impacts par l'adaptation conformément 
aux engagements internationaux et européens de la France (protocole de Kyoto, paquet climat 3*30) et 
aux orientations régionales du Schéma Régional Climat Air Energie. Pour répondre à cet enjeu, la Région 
entend promouvoir en premier lieu les systèmes de production économes en énergies fossiles (maîtrise de 
l'énergie et efficacité énergétique) et en second lieu le développement des énergies renouvelables 
(méthanisation). 
Pour réduire les émissions de GES à la source, la priorité sera donnée, par l'intermédiaire des aides liées 
aux investissements (mesure 4), à la modernisation des bâtiments d'élevage pour améliorer leur efficacité 
énergétique. La modernisation des bâtiments servira à la fois à la politique d’atténuation (réduction des 
GES) et à la politique d'adaptation par une meilleure qualité thermique de l'enveloppe. 
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Les opérations sylvicoles (mesure 8) permettront d'orienter la gestion des forêts vers une stratégie durable 
visant à augmenter le stock de carbone en forêt tout en approvisionnant sur le moyen et long terme la 
filière bois. Les peuplements forestiers feront l'objet de la mise en place de modes de gestion permettant 
d'adapter sur le long terme les essences forestières au changement climatique. 
Les mesures agro-environnementales et climatiques et l'agriculture biologique constitueront le levier 
principal pour agir sur les systèmes de production et les rendre moins consommateurs en intrants de 
synthèse issus de la pétrochimie. La baisse de la fertilisation azotée d'origine minérale sera une priorité 
car on sait qu'elle joue un rôle majeur dans les émissions de GES au niveau régional. 

Malgré de faibles risques d'érosion dus au faible relief, à la nature et à la couverture des sols de Poitou-
Charentes, le réchauffement climatique aura très certainement un impact sur le niveau d'humidité de la 
couche supérieure du sol, d'où un risque probable d'augmentation d'érosion éolienne. Plusieurs mesures 
du Programme de Développement Rural (mesures 4 et 10) participent d'une meilleure couverture des sols 
et d'un maintien d'un taux satisfaisant de matière organique. 

Concernant la gestion des risques, le Programme National de Gestion des Risques en Agriculture 
permettra de répondre aux enjeux de la région Poitou-Charentes dans la mesure où ses productions 
agricoles et son exposition aux risques ne s'inscrivent pas dans une ou des spécificités particulières 
nécessitant des actions différenciées. La mesure 5 permettra, le cas échéant, d'intervenir pour la 
reconstitution du potentiel de production agricole en cas de catastrophe notamment lors d'inondation 
conformément à la Directive 2007/60/CE. Plus globalement, de nombreuses mesures du PDR telles que 
celles favorisant la diversification des systèmes de production, l'innovation dans les pratiques culturales, 
le développement de la valeur ajoutée dans les exploitations, apporteront une résilience de l'économie de 
ces dernières face aux risques. La stratégie d'atténuation et d'adaptation aux changements climatiques 
participera également à ce renforcement de la résilience agronomique et économique. 

  

Innovation : 

L'innovation est un domaine transversal qui intéresse tous les acteurs et tous les secteurs. Le dynamisme 
des activités agricoles, sylvicoles et alimentaires passe nécessairement par une adaptation permanente au 
contexte local, national et mondial. Dans un contexte très concurrentiel et de nouvelles attentes sociétales, 
l'innovation est la voie à privilégier pour conserver la compétitivité et créer de nouvelles opportunités 
socio-économiques pour les territoires ruraux. De plus, l'adaptation au changement climatique nécessitera 
le développement des innovations dans les pratiques culturales et d'élevage. 

 
L'innovation n'est pas seulement technique, elle peut aussi être sociale ou résider dans la gouvernance. 
Ainsi, la mise en œuvre de la mesure 16 sera un outil précieux pour garantir les démarches 
multipartenariales innovantes issues de volontés locales et rassemblant les agriculteurs, les forestiers, les 
organismes professionnels et les centres de recherche. Les échanges, les expérimentations et les 
développements opérationnels pour l'innovation, pourront s'organiser à travers le PEI et en lien avec le 
réseau rural régional. Par ailleurs, l'autorité de gestion veillera à une articulation entre ces dynamiques et 
l'agence régionale de l'innovation, notamment à travers le développement de la S3 (stratégie d'innovation 
en faveur d'une spécialisation intelligente). La mesure 19 (LEADER) pourrait contribuer à cette 
dynamique en faveur de l'innovation dans le cadre de projets territoriaux multiacteurs. 
Les démarches collectives innovantes seront également encouragées à travers la majoration de l'intensité 
de l'aide pour certaines mesures. 
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En conclusion : 
La Région a donc retenu pour le PDR un choix de mesures qui se combinent pour être : 

 complémentaires : 

La complémentarité vise à offrir des opportunités d'actions sur l'ensemble de la chaîne de valeur pour et 
par une responsabilisation globale d'une filière. 

 cohérentes : 

La cohérence vise à offrir, à l'échelle du PDR, une juxtaposition de mesures répondant à un même 
objectif afin d'obtenir, par effet de masse et/ou d'entraînement, des résultats tangibles et durables. 

 dynamiques au sens de la synergie : 

La synergie permet, par ses effets démultiplicateurs, des mises en action collectives garantissant des 
changements réels ou des évolutions significatives sur la période 2014-2020. 

 structurantes : 

La structuration vise à permettre, par les liens, le partage et la répartition organisée des responsabilités, 
des collaborations et des partenariats entre acteurs plus efficaces et donc plus efficients par rapport au 
soutien par des fonds publics. 

La diversité de l'agriculture et de la sylviculture de Poitou-Charentes et la grande variabilité de ses 
territoires ruraux quant à leur niveau d'aménagement et de développement socio-économique, obligent à 
une combinaison large des mesures. Cette combinaison n'est pas la conséquence d'une politique de 
dispersion des mesures FEADER mais un choix assumé pour une diversité d'activités complémentaires et 
adaptées dans et pour les territoires. 
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5.3. Tableau récapitulatif de la logique d’intervention indiquant les priorités et domaines prioritaires 
retenus pour le PDR, les objectifs quantifiés et la combinaison de mesures à utiliser pour les atteindre 
(tableau généré automatiquement à partir des informations fournies aux sections 5.2 et 11) 

Priorité 1 

Domaine prioritaire Nom de l'indicateur d'objectif Valeur cible pour 2025 Dépenses prévues Combinaison de mesures 

1A 

T1: pourcentage des dépenses relevant 
des articles 14, 15 et 35 du règlement 
(UE) n° 1305/2013 dans le total des 
dépenses au titre du PDR (domaine 
prioritaire 1A) 

0,50%  M01, M16 

1B 

T2: nombre total d’opérations de 
coopération soutenues au titre de la 
mesure de coopération [article 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets 
pilotes...) (domaine prioritaire 1B) 

4,00  M16 

1C 

T3: nombre total de participants 
formés en vertu de l’article 14 du 
règlement (UE) n° 1305/2013 
(domaine prioritaire 1C) 

  M01 

Priorité 2 
Domaine prioritaire Nom de l'indicateur d'objectif Valeur cible pour 2025 Dépenses prévues Combinaison de mesures 

2A 

T4: pourcentage d’exploitations 
agricoles bénéficiant d’un soutien au 
titre du PDR pour des investissements 
dans la restructuration ou la 
modernisation (domaine 
prioritaire 2A) 

6,60% 106 698 213,00 M01, M04, M06 

2B 

T5: pourcentage d’exploitations 
agricoles avec un plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le PDR 
(domaine prioritaire 2B) 

5,89% 34 062 500,00 M06 

Priorité 3 
Domaine prioritaire Nom de l'indicateur d'objectif Valeur cible pour 2025 Dépenses prévues Combinaison de mesures 

3A 

T6: pourcentage d’exploitations 
agricoles percevant un soutien pour 
participer à des systèmes de qualité, 
des marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de 
producteurs (domaine prioritaire 3A) 

1,34% 5 921 512,00 M03, M04, M16 

3B 
Surface concernée par la reconstitution 
du potentiel agricole endommagé par 
des catastrophes naturelles  (ha) 

   

Priorité 4 
Domaine prioritaire Nom de l'indicateur d'objectif Valeur cible pour 2025 Dépenses prévues Combinaison de mesures 

4A (agri) 

T9: pourcentage des terres agricoles 
sous contrats de gestion soutenant la 
biodiversité et/ou la préservation des 
paysages (domaine prioritaire 4A) 

8,77% 

593 275 543,00 
M04, M07, M08, M10, 

M11, M13 4B (agri) 

T10: pourcentage des terres agricoles 
sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion de l’eau (domaine 
prioritaire 4B) 

8,91% 

4C (agri) 
T12: pourcentage des terres agricoles 
sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion des sols et/ou à 

0,23% 
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prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C) 

4A (forestry) 

T8: pourcentage des forêts ou autres 
zones boisées sous contrats de gestion 
soutenant la biodiversité (domaine 
prioritaire 4A) 

0,02% 

873 486,00 M07, M08 
4B (forestry)   

4C (forestry) 

T13: pourcentage des terres forestières 
sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion des sols et/ou à 
prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C) 

0,02% 

Priorité 5 
Domaine prioritaire Nom de l'indicateur d'objectif Valeur cible pour 2025 Dépenses prévues Combinaison de mesures 

5A 
T14: pourcentage des terres irriguées 
passant à un système d’irrigation plus 
efficace (domaine prioritaire 5A) 

2,70% 23 174 603,00 M04 

5C 
T16: total des investissements (€) dans 
la production d’énergie renouvelable 
(domaine prioritaire 5C) 

3 174 603,00 1 471 100,00 M04, M16 

5E 

T19: pourcentage des terres agricoles 
et forestières sous contrats de gestion 
contribuant à la séquestration et à la 
conservation du carbone (domaine 
prioritaire 5E) 

0,38% 1 464 247,00 M08 

Priorité 6 
Domaine prioritaire Nom de l'indicateur d'objectif Valeur cible pour 2025 Dépenses prévues Combinaison de mesures 

6A 
T20: emplois créés dans les projets 
soutenus (domaine prioritaire 6A) 135,00 20 250 079,00 M04, M06, M08 

6B 

T21: pourcentage de la population 
rurale concernée par les stratégies de 
développement local (domaine 
prioritaire 6B) 

33,70% 

122 507 266,00 M07, M19 
T22: pourcentage de la population 
rurale bénéficiant de meilleurs 
services/infrastructures (domaine 
prioritaire 6B) 

4,49% 

T23: emplois créés dans les projets 
soutenus (Leader) (domaine 
prioritaire 6B) 

100,00 
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5.4. Description de la capacité de conseil en vue de la fourniture des conseils et du soutien 
adéquats concernant les exigences réglementaires et les actions relatives à l'innovation, 
afin de démontrer les mesures prises conformément à l'article 8, paragraphe 1, point c) 
vi), du règlement (UE) n° 1305/2013  

En Poitou-Charentes, le conseil concernant les exigences réglementaires résultant du 
programme sera assuré principalement par les services instructeurs, notamment les services 
de l'Etat dans le cadre de leurs missions régaliennes, en lien avec les services de l'autorité 
de gestion (AG) et de l'organisme payeur. Les acteurs responsables de la mise en œuvre du 
Réseau rural national pourront également participer à cet effort. 

L'AG, en partenariat avec l'ASP, assurera pour l'ensemble des personnels chargés de la 
mise en œuvre du PDR, notamment les services instructeurs, un plan de formation adapté. 

Sous l'impulsion de l'autorité de gestion, ces personnels seront invités à se former et à se 
coordonner dès le début de mise en œuvre du programme puis au fil de ses évolutions. Ils 
pourront, dans ce cadre, bénéficier de crédits issus de la mesure 20.1 concernant l'appui à la 
préparation et mise en œuvre du programme. 

Par ailleurs, les réseaux d’accompagnement technique des porteurs de projets comme les 
chambres consulaires, déjà actifs dans les programmations précédentes, pourront continuer 
à appuyer les bénéficiaires potentiels dans le montage de leurs dossiers. L’autorité de 
gestion veillera à ce que ces relais soient régulièrement tenus informés des 
modalités  réglementaires importantes pour la mise en oeuvre du programme et par 
conséquent pour la préparation, le montage et le suivi des projets. Le Réseau Rural 
Régional assurera aussi un relais important et un rôle de coordination dans la diffusion des 
informations et le conseil auprès de l'ensemble des partenaires du monde rural. 

L'AG mettra en place une stratégie régionale de communication permettant de sensibiliser, 
d'informer régulièrement et d'accompagner l'ensemble des partenaires du PDR, les porteurs 
de projets et les bénéficiaires. 

Concernant les actions liées à l'innovation, les organismes de recherche, les instituts 
techniques et les organismes spécialisés présents sur tout le territoire ou en périphérie, 
comme l'INRA, Terres Inovia, ARVALIS, la station de la Morinière, le CRITT, … 
représentent un potentiel de conseil diversifié sur lequel les bénéficiaires (agriculteurs, 
forestiers, entreprises de ces secteurs et de l'agro-alimentaire, acteurs du monde rural) 
pourront s'appuyer. Les deux Universités de la région et les différentes dynamiques 
collectives locales engagées (les CIVAM, le Rexcap, …) pourront également servir d'appui 
sur des projets d'innovation. Le Réseau Rural Régional ainsi que le Service Agriculture de 
la Région où un poste est dédié à l'innovation depuis 2013, serviront d'appui aux acteurs de 
terrain pour coordonner les réflexions et les actions sur l'innovation en Poitou-Charentes et 
au delà. 

La Région a créé en septembre 2014 une agence régionale d'innovation, sous la forme d'une 
régie à autonomie financière, qui assume des missions en matière d'incubation, de détection 
et d'accompagnement des projets innovants. Elle a notamment pour objectif de suivre la 
mise en oeuvre de la stratégie de spécialisation intelligente (S3) et d'animer les domaines 
d'activités stratégiques régionaux et particulièrement l'agro-alimentaire, l'environnement et 
la santé. Enfin, la Région en tant qu'autorité de gestion souhaite confier au Réseau Rural 
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Régional des missions d'appui aux acteurs de terrain pour coordonner les réflexions et les 
actions sur l'innovation en Poitou-Charentes. 

L'article 14 du règlement (UE) N°1305/2013 (mesure 1) relatif au transfert de connaissance 
et aux actions d'information pourra être mobilisé pour aider les publics cibles à s'informer 
et ainsi concrétiser des projets innovants. L'innovation est d'ailleurs l'un des critères de 
sélection prioritaires retenus pour la sous-mesure 1.2 de cet article. 

Les différents groupes opérationnels qui se constitueront dans le cadre de la mise en œuvre 
de l'article 35 Coopération (mesure 16), visant entre autre la mise au point de produits, 
procédés et technologies innovants, seront également des supports de conseil répartis sur le 
territoire au sein desquels les agriculteurs et entreprises pourront s'investir. Le melting-pot 
né et recherché dans ces groupes assurera l'échange d'idées et de conseils. 

 

 


